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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique a l'egard des jeunes
Question écrite n° 17053

Texte de la question

M. Pierre Pascallon attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur les difficultes que rencontrent les jeunes pour s'integrer dans la societe lorsqu'ils n'ont pas d'emploi.
Beaucoup de ces jeunes n'ont jamais connu qu'une situation de « crise » depuis vingt ans. Apres le chomage du
pere, le chomage du fils frappe de plein fouet les familles. Pour un jeune, ne pas avoir d'emploi stable, remunere
confortablement aux echelles fixees par les conventions collectives, c'est subir la precarite, la marginalisation,
voire l'exclusion du logement, des soins medicaux, de la formation, enfin de la societe. Il lui demande quelles
mesures elle entend mettre en place pour favoriser l'emploi des jeunes, notamment pour ceux qui disposent
d'une formation initiale, et leur integration dans la societe.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la situation difficile que vivent les jeunes sans emploi ni aide financiere de l'Etat. Plusieurs dispositifs
peuvent aider les jeunes dans leur recherche d'emploi. Les fonds d'aide aux jeunes, crees en application de la
loi du 19 decembre 1989 et du decret du 26 juillet 1990, permettent d'attribuer aux jeunes en difficulte une aide
correspondant a la nature des problemes rencontres : soit des secours temporaires pour faire face a des
besoins urgents, soit des aides financieres pour aider a la realisation du projet d'insertion qui fait l'objet d'un
engagement de la part du beneficiaire, soit, pour des jeunes proches de l'exclusion, des actions
d'accompagnement. Ce dispositif est mis en oeuvre par l'intermediaire des directions departementales des
affaires sanitaires et sociales (DDASS). De plus, la loi quinquennale no 93-1313 du 20 decembre 1993 relative
au travail, a l'emploi et a la formation professionnelle a prevu, a son article 20, la mise en place d'un
accompagnement social pour les personnes rencontrant des difficultes d'acces a l'emploi, notamment les
jeunes. Ce dispositif sera mis en oeuvre dans le cadre du dispositif de l'appui social individualise, qui avait ete
instaure par une circulaire de 1992 et sera ainsi elargi a l'insertion dans l'emploi. Enfin, les jeunes demandeurs
d'emploi peuvent beneficier des dispositifs mis en place en 1993 et 1994 et destines a favoriser leur embauche,
soit dans le cadre d'un contrat d'apprentissage, soit dans le cas d'un contrat de qualification, soit grace a l'aide
au premier emploi des jeunes. Cette derniere mesure concerne l'ensemble des jeunes non indemnises ou non
indemnisables par le regime d'assurance-chomage, quel que soit leur niveau de formation initiale, et doit
favoriser leur insertion durable, sous la forme d'un contrat a duree determinee de dix-huit mois ou d'un contrat a
duree indeterminee.
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